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Liste des pièces à fournir lors du dépôt de la demande d’aide 

Dispositif « Amélioration de la desserte forestière »                  

 

Pièces 
Type de demandeur 
concerné/ Type de 

projet concerné 

Commentaires 

Preuve d'identité 

Pièce d’identité en cours de validité 
(carte identité ou passeport) 

 

 

 

 

 

 

Tous 

Pièce d'identité du représentant légal. 
 
Une CNI délivrée avant le 01/01/2014 et 
périmée de moins de 5 ans est valable. 
 
Le permis de conduire n’est pas 
considéré comme une pièce d’identité 
 
Si bénéficiaire de nationalité étrangère, 
joindre copie du passeport étranger OU 
carte de séjour temporaire, OU carte de 
résident / certificat de résident de 
ressortissant extra européen, OU carte 
de ressortissant d’un état membre de 
l’UE ou de l’espace économique 
européen. 

Récépissé de déclaration en préfecture 
ou copie de la publication au JO 

Associations 1901 
(dont GIEEF sous 
forme associative), 
AFF, SAS, ASL et 

fondations.   

Pièce obligatoire pour toutes les 
associations et fondations 

Extrait K-bis de l’année en cours ou 
Certification d’identification au 
Répertoire national des entreprises et 
de leurs établissements (INPI : Institut 
National de la Propriété Industrielle) ou 
inscription au répertoire des métiers 

 
 
 

Toute forme 
sociétaire 

 
 
Pièce obligatoire pour toute forme 
sociétaire 

Avis de situation au répertoire SIRENE 
de l’année en cours 

 
Tous sauf les 
particuliers 

Pièce obligatoire pour tous les porteurs 
de projet à l'exception des particuliers 

Preuve de propriété 

Extrait de matrice cadastrale récent et 
à jour ou acte/attestation notarié  

 
Tous 

 

Preuve de représentation légale ou de pouvoir 

Pouvoir de tutelle ou de curatelle 
 

Le cas échéant 

 

Accord sous seing privé 

Usufruitier ou nu-
propriétaire (selon la 

qualité du 
demandeur) 

 

Mandat des co-indivisaires, ou des co-
propriétaires  

 
Mandataire 

 

Mandat des propriétaires  OGEC Pièce obligatoire pour un OGEC 



                                                                          

Page 2 sur 4 
 

Attestation autorisant le représentant 
de l’organisme à solliciter une 
subvention et approuvant le projet 

 
Toute personne 

morale, public ou 
privée, hors 
entreprise 
individuelle 

Pour les structures publiques ou 
associations, délibération de l’organisme 
compétent approuvant le projet ainsi que 
le financement et la délégation de 
signature. 

Mandat de dépôt Si concerné 

Si la personne en charge du dépôt n’est 
pas le représentant légal. 
Modèle à télécharger, signer et scanner. 
 

Délégation de signature Si concerné 
Si la personne en charge du dépôt n’est 
pas le représentant légal. 

Exemplaire des statuts à jour 
 

Porteurs privés hors 
entreprise 

individuelle, 
particuliers et 

organismes publics 

 

Derniers bilans et compte de résultats 
du dernier exercice comptable  

 
Associations loi 

1901, AFF, ASA, 
ASL, fondations, 

sociétés civiles (SCI), 
sociétés 

commerciales dont 
coopératives (OGEC) 

 

Liste des membres du conseil 
d’administration, de direction ou de 
surveillance (bureau).  
 

 
 

Associations 
 

 

Autres pièces administratives 

Relevé d'identité bancaire (RIB) 
 

Tous 

Pour les structures publiques, le RIB 
Banque de France est tamponné avec le 
cachet de la structure 

Attestation MSA de régularité au regard 
du paiement des cotisations sociales 
de l’année en cours  
 

 
 
 
 
 
 

Tous sauf 
établissements 

publics  

Sont concernés tous les bénéficiaires sauf 
les établissements publics. 
Justifiant que le demandeur (ou 
l’ensemble des demandeurs dans le 
cadre d’un projet collectif) est à jour du 
paiement de ses cotisations sociales 
professionnelles (et non salariales). En 
cas de dossier déposé par une personne 
morale, il est demandé de fournir une 
attestation MSA au nom de la société et 
non au nom de son représentant légal 
 

Attestation du Centre des Impôts de 
l’année en cours justifiant que 
demandeur est à jour du paiement de 
ses cotisations fiscales. 

 
 

Tous 
 

 
Sociétés civiles et sociétés 
commerciales, coopératives (OGEC), 
Groupements (sociétés civiles) : GF, 
GFR 

 

Notification (ou copie de l’arrêté 
préfectoral) de labellisation GIEEF 

Si vous êtes un 
Groupement d'Intérêt 

Economique et 
Environnemental et 
Forestier (GIEEF) 
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Références du schéma directeur de 
desserte et/ou de la SLDF ou du 
regroupement 

 
 

Liste nominative récapitulative des 
propriétaires dont les projets sont 
regroupés 

Structures de 
regroupement (ASA, 
ASL, GIEEF, OGEC) 

ou de groupement 
forestiers (GF). 

 

Annexe 1 relative aux aides d’Etat (de 
minimis entreprise) 

 
Tous si concerné 

Pièce à télécharger, signer et scanner 

Autorisation écrite du propriétaire pour 
la réalisation des travaux et 
aménagements.  

 
Si concerné 

 

Pièces techniques 

Fiche d’information, étude simple de 
rentabilité et d’évaluation d’impact  

 
Tous 

Joindre la fiche dûment complétée, datée 
et signée 

Plan de situation au 1/25 000 daté et 
signé 

 
Tous 

 

Plan de masse cadastrale daté et signé 
avec indication du nord et échelle de 
type graphique, à une échelle 
permettant de présenter toutes les 
indications sur le projet ainsi que les 
références cadastrales des parcelles 
concernées 

 
 
 

Tous 

 

Schéma de desserte envisagée  
 

Tous  

Joindre un plan clair identifiant la 
localisation des travaux  

Justificatif des dépenses 
prévisionnelles et du caractère 
raisonnable du coût présenté (classés 
par type d’investissement).  
Fournir au minimum : 

- 1 devis détaillé par 
investissement pour les 
montants compris entre 
1 000€ HT et inférieurs à 
2 000€ HT  

- 2 devis détaillés et 
comparables par 
investissement pour les 
montants jusqu’à 90 000€ HT 

- 3 devis détaillés et 
comparables par 
investissement supérieur à 90 
000€ HT 

OU 
- Les pièces du marché en cas 

de procédure adaptée (MAPA) 
ou formalisée.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tous  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les devis doivent être comparables et 
provenir de prestataires différents  

Justificatif de gestion durable (décision 
agrément PSG, approbation 
d’aménagement, ou attestation 
d’adhésion à un RTG ou un CBPS) 

 
Tous 
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Attestation de certification forestière 
PEFC, FSC ou équivalent 

 
Tous, le cas échéant  

 

Étude d'incidence Natura 2000 
 

Tous, le cas échéant 

Si le projet se situe pour partie en zone 
Natura 2000. 

 


